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Les nouvelles autorités de la 
commune sont connues. Il 
s’agira dès le premier janvier 
de se mettre au travail et de 
gérer au mieux notre région 
dans le but de satisfaire les 
citoyens. Les enjeux qui nous 
attendent sont nombreux et 
d’importance. Il faudra tout 
d’abord mener à terme la 
rénovation des infrastructures 
de la ville de Saint-Ursanne et 
la construction du chauffage à 
distance. Les défis sont de 
mener ces travaux en limitant 
au maximum les inconvénients 
inhérents à un tel chantier, de 
réaliser les ouvrages en 
respectant les crédits votés, 
enfin de faire en sorte que ce 
projet améliore réellement la 
qualité de vie des habitants et, 
je l’espère, contribue à 
rajeunir, voire augmenter 
notre population. 
Une autre tâche préoccupante 
sera de trouver des solutions 
pour garantir un équilibre 
financier des comptes 
communaux. L’objectif est 
d’éviter une hausse des impôts 
afin de demeurer attractif sur 
ce point. Il faut admettre 
qu’habiter le Clos du Doubs 
occasionne des frais, 
notamment de déplacements, 
pour un grand nombre de 
personnes et de familles. Il 
importe dès lors d’éviter des 
charges fiscales plus 
conséquentes que la moyenne 
du canton. Pour parvenir à  

 
contenir les dépenses, il 
s’agira d’établir un plan 
financier, le plus précis 
possible, de tous les 
investissements 
impérativement nécessaires 
ces cinq prochaines années et 
de se tenir ensuite strictement 
à cette prévision. Les comptes 
communaux de ces dernières 
années n’ont pas été mauvais, 
mais ils ont nécessité un 
recours régulier aux fonds 
existants pour atteindre 
l’équilibre. Cette dynamique 
ne pourra pas durer 
indéfiniment et le conseil 
devra sans doute fixer des 
priorités. 
Ces dernières années, notre 
région s’est parfois illustrée à 
l’extérieur par des 
controverses entre une partie 
de la population et l’autorité 
communale. Plusieurs pétitions 
ont été déposées, démontrant 
une méfiance ou une ferme 
opposition aux visions 
développées par les autorités 
communales. Tout en 
admettant qu’il n’est pas 
possible de satisfaire tout le 
monde, je souhaite vraiment 
instaurer un climat de 
confiance avec la population. 
J’invite les groupes constitués, 
les associations et chaque 
individu à donner plus de 
chances au dialogue. Je 
souhaite qu’on trouve les 
moyens de s’écouter et 
trouver ensemble les 
meilleures solutions tout en 
privilégiant l’intérêt général de 
l’ensemble des citoyens de 
Clos du Doubs. 
Dans cet esprit, je proposerai 
au conseil d’organiser pour 
chaque localité une soirée de 
discussion réservée aux 
habitants de celle-ci et des 
fermes avoisinantes. Ces  

 
forums de discussions doivent 
nous permettre de mieux 
appréhender les attentes qui 
sont différentes, selon qu’on 
habite à Ocourt, Epiquerez, 
Epauvillers, Montmelon, 
Montenol, Seleute ou Saint-
Ursanne. Je n’ai pas la 
prétention de tout savoir et je 
souhaite, au travers de ces 
rencontres, renforcer la 
compréhension des autorités 
face aux problèmes très locaux 
qui préoccupent chacune et 
chacun. 
Le Clos du Doubs à la chance 
de pouvoir compter sur un 
centre historique, une région 
avec une nature préservée et 
surtout une population bien 
enracinée dans sa contrée. Je 
souhaite qu’avec les multiples 
compétences de chacune et de 
chacun d’entre vous, nous 
arrivions à définir les buts 
communs vers lesquels nous 
voulons nous orienter pour 
développer la région et 
assurer l’avenir de nos 
enfants. Je compte donc sur 
tout le monde et serai à 
l’écoute de tous ceux qui 
veulent s’engager avec de la 
bonne volonté et un esprit 
constructif. 
 
En cette veille de fin d’année, 
je vous souhaite à toutes et à 
tous de bonnes et belles fêtes 
de fin d’année.  
 
Je vous adresse d’ores et déjà 
mes meilleurs vœux pour 
2018. 
 
Jean-Paul Lachat 
Maire de Clos du Doubs dès 
2018 
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2882 St-Ursanne 
032 461 32 01      Fax 032 461 38 20 

2932 Coeuve 
032 466 47 73      

 Fenêtres  
 Portes 
 Escaliers 

Agencements: 
          - cuisines 
          - salles de bains 

Philippe et Roland Choulat 

 

  

Etager vos 
lisières 
forestières  
 
Une lisière de forêt 
étagée, ce sont 
différentes strates, de la 
plus basse à la plus 
haute, qui se succèdent.  
 
Une coupe dans le massif 
forestier est nécessaire afin 
de reculer la limite des 
grands arbres en faveur 
des buissons et arbustes.   
 
La surface agricole 
adjacente n'est ainsi pas 
touchée. 
 
Outre les intérêts en faveur 
de la biodiversité et du 
paysage, les lisières 
étagées et structurées 
présentent de nombreux 
avantages sylvicoles et 
agricoles.  
 
Par exemple : 
Les massifs sont protégés 
contre les vents et le soleil, 

il y a donc moins de pertes 
économiques pour 
l’exploitation forestière et 
un bois de meilleure qualité 
 
Le développement de 
grandes branches basses 
est limité grâce à la 
présence d’un manteau 
d’arbustes 
 
Des espèces utiles à 
l’agriculture y trouvent un 
habitat privilégié et les 
cultures sont protégées de 
certaines maladies 
transportées par le vent 
comme la rouille.  
 
L'hermine, prédatrice 
spécialisée du campagnol, 
apprécie particulièrement 
ces milieux. 
 
Les écarts de température 
et le vent sont atténués par 
rapport aux zones agricoles 
ouvertes.  
 
Ceci permet, entre autres, 
une meilleure pollinisation 
par les insectes, un 
démarrage plus précoce de 
l’herbe ou encore une 

meilleure protection du 
bétail contre le froid.  
 
Le canton du Jura alloue 
des subventions pour 
l'étagement ou l'entretien 
de lisières.  
 
N'hésitez pas à contacter 
votre garde-forestier pour 
toutes informations et 
détails sur la marche à 
suivre. 
 

 

Le Parc du Doubs, quant à 
lui, soutient certaines 
mesures supplémentaires 
en faveur de la 
biodiversité comme par 
exemple le financement de 
plants forestiers pour 
augmenter la diversité des 
essences en lisière ou dans 
les pâturages adjacents, le 
conseil pour l’élimination 
de plantes invasives ou 
pour la gestion des terrains 
agricoles.  
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Fermé le mercredi ( + jeudi d’octobre à avril) 

Hôtel - Restaurant 
LA COURONNE 

Sandra et Christophe Meury 
2882 ST-URSANNE 

Tél. 032 461 35 67   -   Fax 032 461 35 77 
www.hotelcouronne.ch 
info@hotelcouronne.ch  

Au Péché Mignon 

Rue du 23 juin 102                       
CH-2882 St-Ursanne 

  

Saveurs du Terroir 
d’ici et d’ailleurs 

20182018  
Ouvert 7/7 joursOuvert 7/7 jours  

De 10h à 19hDe 10h à 19h  
www.aupechemignon.ch 
Tél: +41(0)32.552.01.90   
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Maison de vacances pour 
personnes handicapées 

" Au fil du Doubs" 
2882 St-Ursanne 
Tel. 079 298 15 58 

Email : aufildudoubs@gmail.com 
Site : www.aufildudoubs.com 

Facebook : Fondation Au fil du Doubs 
C.P. 14-844 927-2 

 

 

Accouchement dans 
la douleur d’un 
salaire décent. 
 
Novembre dernier, lors de son 
plénum, le parlement jurassien 
accouchait au forceps de la Loi 
sur un salaire minimum. Depuis 
le dépôt de l’initiative, de longues 
procédures et moult 
rebondissements ont entravé et 
retardé le processus normal et 
attendu par la grande majorité 
des citoyens jurassiens. Il aura 
donc fallu presque une décennie 
pour que cette mesure sociale 
trouve enfin son épilogue. En 
effet, c’est en 2008 que la 
Jeunesse socialiste jurassienne 
lançait cette idée. Pendant toutes 
ces années, les discussions et les 
débats, souvent passionnés, ont 
montré à quel point il existe 

encore un clivage entre la droite 
et la gauche concernant ce sujet. 
Pourtant, de toute évidence et 
raisonnablement, un travail 
fourni mérite au minimum un 
salaire qui permette d’en vivre 
décemment. Comment peut-on 
encore admettre que des 
personnes fournissant un 
quelconque travail soient encore 
précarisées ? Evidemment, la 
décision prise de fixer le 
minimum à CHF 20.- de l’heure 
n’est pas encore la panacée en 
termes de traitement. Mais ce 
salaire dit social représente bien 
une amélioration du niveau de 
vie d’une frange de salariés 
jurassiens. La contrainte de ne 
pas dépasser la limite du salaire 
économique a largement faussé 
le cadre des discussions. Et 
même si cette loi est acceptée du 
bout des lèvres par la « droite » 
et ne correspond pas exactement 
à l’esprit des initiants, il n’en 
demeure pas moins que la 
volonté populaire du scrutin de 
2013 est enfin respectée. 
Soucieuse que cela se fasse au 
plus vite, la gauche du Parlement 
restera aussi attentive quant à 

l’application de cette Loi. Ceci 
afin que les plus défavorisés et 
les plus démunis ne soient pas 
davantage marginalisés. 
Malheureusement, on n’aura pas 
pu éviter que certains contrats-
cadres de branches économiques 
aient encore la primauté sur cette 
nouvelle disposition. Par contre, 
le référendum obligatoire que la 
droite réclamait a pu être écarté 
de justesse. Certes, le droit 
d’utiliser le référendum facultatif 
existe encore ; gageons qu’il ne 
soit pas demandé. Car 
l’importance est bien de 
continuer de lutter pour une 
égalité sociale en faveur de 
l’ensemble de notre population 
jurassienne. 
Je reste à disposition pour tout 
autre question de votre part en 
lien avec la politique cantonale. 
 
En cette période de fin d’année, 
j’en profite pour vous souhaiter 
un Joyeux Noël et un heureux 
Nouvel An. 
 
Nicolas Maître, député PS, Clos du 
Doubs - nicolas.maitre.plt@jura.ch - 
079 633 71 83 
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Clos du Doubs - 
Fête de la 
population 1er 
octobre 2017 – 
Epiquerez 
 

Météo favorable, soleil 
éclatant, participation 
record, animations 
champêtres et ambiance 
conviviale : autant 
d’éléments qui ont fait le 
succès de la 9ème 
cérémonie officielle de la 

commune de Clos du 
Doubs. Même si tout 
concourait à ce que cette 
rencontre de la 
population se déroule 
dans les meilleures 

conditions, une mention 
spéciale à la société de 
Tir d’Epiquerez pour 
l’effort fourni, car elle 
avait la lourde charge 
d’organiser cet 
événement. Grâce à une 

expérience parfaitement 
rôdée, elle avait tout mis 
en œuvre pour recevoir 
un maximum de 
personnes. Au final, 
après la cérémonie 
officielle et l’apéritif 
offert par la commune, 
ce ne sont pas moins de 
250 personnes qui ont 
dégusté la traditionnelle 
choucroute garnie, 
servie en un temps 
record. Un défi 
parfaitement réussi par 
des membres super-
motivés et aux petits 
soins d’un public ravi. La 
journée avait débuté par 
une messe célébrée pour 
l’occasion dans le 
« fourrageoir » d’une 
ferme du village. 
Quelque 130 paroissiens 
s’étaient déplacés pour 
célébrer les 600 ans de 
St-Nicolas de Flüe, 

patron de la chapelle du 
lieu, devenue trop petite 
pour accueillir autant de 
monde. La partie 
musicale, tant pour 
l’office religieux que 
pour la cérémonie 
officielle qui a suivi, était 
animée par la fanfare 
La Montagnarde. Puis un 
après-midi dansant et 
différents jeux-concours 
étaient au programme, 
histoire de faire passer à 
chacun un agréable 
moment au village 
d’Epiquerez, situé sur les 
hauteurs de Clos du 
Doubs. En bref, une 
réussite totale et une 
expérience à rééditer. 
 
Le rendez-vous pour 
la Fête de la 
population 2018 est 
d’ores et déjà pris 
pour début septembre 

Préparatifs de 
la prochaine 
édition de la 
Course de Côte 
Internationale 
St-Ursanne – 
Les Rangiers 
 
La course de côte 
internationale St-
Ursanne – Les 
Rangiers vivra les 
17, 18 et 19 août 
2018 sa 75ème 
édition. Diverses 
festivités 
marqueront 
l’évènement, 
lequel se 
terminera, les 2, 3 
et 4 novembre 
2018, par la 
remise des prix du 
Championnat 
d’Europe de la 
Montagne, qui 
réunira tout le 
gratin du sport 
automobile 
européen. 

Divers 
objectifs ont 
d'ores et 
déjà été 
définis pour 
2018. Les 
spectateurs 
seront 
accueillis 
dans de 
meilleures 
conditions et 
l'accès sera 
plus aisé 
aux endroits mythiques 
de la course; un 
secteur VIP sera 
proposé au Garage. Les 
arrêts de course seront 
animés par diverses 
démonstrations dans 
les secteurs prisés des 
spectateurs. De plus, 
les vidéos des passages 
des coureurs aux 
endroits légendaires du 
parcours seront 
retransmises en direct 
sur grand écran. 

Les "travaux du 
siècle" sont en cours à 
St-Ursanne et se 

prolongeront au-delà 
du mois d'août 2018. 
Comme l'an dernier et 
à la satisfaction de 
tous, des solutions 
seront trouvées en 
concertation avec les 
Autorités communales 
pour que la fête soit 
belle tout en 
minimisant au mieux 
les perturbations 
éventuelles. 

Au cours de l’année 
2018, les organisateurs 
informeront 
régulièrement la 
population et les 

adeptes des sports 
motorisés sur l’état 
d’avancement des 
évènements qui 
marqueront ce 
75ème anniversaire. 
 

Rangiers - Presse 
Yves Ammann et 
Pierre Migy 
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Marche d’automne du cercle scolaire du 
Clos du Doubs 
 

Vendredi 29 septembre 
2017, tous les élèves se 
sont retrouvés pour 
passer ensemble une 
journée dans le cadre 
de la traditionnelle 
marche d’automne. 
C’est depuis l’école 
d’Epauvillers que les 
élèves des classes de 
6P à 8P se sont mis en 
marche alors que les 
élèves de 3P et 4P sont 
partis de Montenol. Les 
plus jeunes ont été 
amenés au pont de 
Ravines. Sous un soleil 
radieux, tout le monde 
s’est retrouvé au terrain 
de football de Saint-
Ursanne pour le pique-
nique et la partie 
récréative.    

Noël 
2017 
 

Entends la voix de ceux 
qui dérangent, 
bousculent ou sont 
différents dans ton 
village, ta famille et 
deviens un berger à 
l’écoute de l’ange… 
Relève chaque jour une 
des compétences de 
ceux qui t’entourent et 
sois un ange pour leur 
donner confiance en 
eux… 

Ose bouger comme les 
Mages pour découvrir en 
chaque être humain 
l’étoile qui brille, le 
positif qui le caractérise, 
afin de donner une 
chance à votre relation… 
Arrête-toi en silence 
devant le lit de ton 
enfant pour le regarder 
dormir, laisse jaillir en 
toi l’amour et entre en 
contemplation comme 
Joseph devant l’Enfant…  
Réfléchis à tous ceux à 
qui tu as promis une 
visite et qui t’attendent 
toujours. Sois le Mage 

qui leur apportera un 
cadeau rare et 
inestimable : un peu de 
ton temps… 
Refuse la domination 
quotidienne d’internet, 
du portable et de la télé 
dans ta vie, pour offrir la 
chance à ta famille de 
pouvoir s’écouter et se 
dire. Et comme Marie 
laisse-toi interpeller par 
l’inattendu… 
Pense que s’il y a aussi 
peu de place dans ton 
cœur pour l’Enfant, qu’il 
n’y en avait dans les 
auberges de Bethléem, 

alors ton Noël sera du 
folklore… 
Mais si tu crois que Noël 
est un pari sur l’avenir, 
bien davantage que la 
fête d’un événement du 
passé, alors tu 
découvriras que Jésus 
est pétri d’humanité et 
nous rejoint au cœur de 
notre quotidien, pour 
autant que nous lui 
ouvrions la porte de 
notre auberge. 
 

Belle et vraie fête de 
la Nativité ! 
 

Philippe Charmillot 

Le PDC-JDC Clos du 
Doubs remercie 
chaleureusement tous  
 

 
 
 

 
les électrices et 
électeurs qui ont permis 
de placer quatre 

membres de notre 
section  au sein de 
l’autorité communale de 
Clos du Doubs, dont la 
mairie.  
Les élus se réjouissent 
d’entrée en fonction dès  

2018 et vous souhaitent  
déjà,  à toutes et à tous, 
de Joyeuses Fêtes ainsi 
que les Meilleures Vœux 
pour la Nouvelle Année. 

PDC JDC Clos du Doubs 
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Le groupe Clos d’Idées a 
mis sur pied une liste qui 
doit mettre en relation les 
producteurs locaux et les 
consommateurs de notre 
commune. Le but est 
d’augmenter le commerce 
local et le vivre ensemble 
en tissant de nouveaux 
liens. 
 
Les règles du jeu de cette 
liste sont les suivantes : 
 
Clos d’Idées met cette liste 
sur pied, la diffuse  
 
et l’actualisera (ajout, mise 
à jour, enlèvement) de 
façon bénévole. Nous ne 
demandons aucun 
financement aux 
producteurs. 
 
Clos d’Idées n’intervient 
pas dans les commandes 
entre producteurs et 
consommateurs. Le prix, la 
quantité, la qualité et le 
mode de livraison doivent 
être convenus entre eux.  
 
Il est bien évident que les 
produits sont proposés  

 

 
dans la mesure où la 
saison et les conditions 
météorologiques le 
permettent. 
 
La liste comprend déjà 
plusieurs dizaines de 
producteurs que nous 
remercions 
chaleureusement. 
 
Nous diffuserons cette liste 
en début 2018. 
 
Nous ne savons pas si 
nous avons atteint tous les 
producteurs de notre 
commune. 
 
C’est pourquoi, si vous 
êtes producteur (même à 
petite échelle) et vous 
n’avez pas été contacté, 
faites-le par téléphone le 
soir auprès de 
  
Stéphanie Riat-Schaffner 
(032 461 39 91)  
 
ou par courriel  
closdidees@lilo.org) 
 
Nous vous accueillerons 
volontiers. 

 
 
 
 
 
La fourniture 
de chaleur 
pour mars 
2018 
 
La construction de la 
centrale à la Rue des 
Saules progresse ; les 
travaux de maçonnerie 
sont achevés. La 
charpente suivra dans le 
courant de janvier 

2018 ; puis les 
installations techniques 
seront progressivement 
mises en place. 
 
L’installation des 
conduites en vieille ville 
de Saint-Ursanne sont 
pour ainsi dire 
terminées. Très 
prochainement les sous-
stations seront 
raccordées dans les 
immeubles publics et 
privés. Il s’agit en fait 
d’un échangeur de 
chaleur qui sera 
l’interface entre le 
réseau et les immeubles 
individuels. 
 
Pour l’heure, nous avons 

signé une cinquantaine 
de contrats ; le potentiel 
de raccordements de la 
première étape est 
épuisé. Le démarchage 
auprès des propriétaires 
fonciers de la deuxième 
étape est en bonne voie 
et diverses offres ont 
déjà  été soumises. 
 
La création d’un site 
« internet » est en route 
et des informations 
pourront dorénavant 
être transmises par ce 
canal. 
 
Nous tenons à remercier 
les propriétaires fonciers 
de la confiance 
témoignée de par leur 

adhésion à l’entreprise 
que nous conduisons, il 
faut le dire, avec un réel 
succès. 
 
Pour d’éventuels 
renseignements au sujet 
de vos bâtiments, 
n’hésitez pas à nous 
contacter. Nous vous 
apporterons  des 
solutions appropriées. 
 
Permettez-nous encore 
de vous adresser nos 
meilleurs vœux pour les 
Fêtes de fin d’année et 
plein succès dans vos 
activités. 
 
Au nom de 
Chauffage à distance         
St-Ursanne SA 
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Œufs comme à Naples 
 5 œufs, sauce tomate (selon goût), 150 g de nouilles, 50 g de 

beurre, 50 g de gruyère râpé, sel et poivre. 
 
Faites durcir les œufs et coupez-les en tranches épaisses. 
Pendant ce temps, mettez cuire les nouilles (une douzaine 
de minutes). Après cuisson, égouttez-les et glissez-les en 
couronne dans un plat beurré allant au four. Garnissez le 
centre avec les rondelles d’œufs. Nappez le tout avec la 
sauce tomate, saupoudrez de fromage râpé. Assaisonnez et 
faites dorer à feu vif. 
Note: si vous avez des restes de viande ou de volaille, 
n’hésitez pas à les incorporer aux œufs. 

Par solidarité avec tous les pauvres diables qui rentrent le soir à la maison 
après une dure journée de labeur et dont la femme n’est pas encore rentrée 
pour cause de réunion, du moins le croient-ils, j’ai cru devoir les secourir 
charitablement en leur offrant la possibilité d’accommoder les œufs de 
1000 et une manières. Ces recettes sont puisées dans un ouvrage 
d’Elisabeth Lange qui a été offert à mon épouse, par l’une de ses amies 
bien attentionnée. 

torale Saint Gilles-
Clos du Doubs 
s 

 

Inauguration 
du balisage 
permanent et 
bidirectionnel 
des 
Tchérattes 
 

C’était le 28 octobre 
dernier à Epauvillers, 
juste six mois après la 
journée de travail qui a 
permis cette importante 

réalisation (voir 
Reflets No 83).  

 

Un parcours qui nous 
invite désormais 
chaque jour à 
randonner sur la 
folle boucle au cœur 
du Clos du Doubs ! 

 

 

On aimerait dire un très 
grand MERCI à Béa du 
Café du Jura. 
Oui, toi tu fais et animes 
la belle petite ville de 
Saint-Ursanne, durant ce 

weekend de fin 
septembre. C’est grâce à 
toi qu’il y a eu une fête ! 
Et quelle ambiance avec 
repas divers, groupe de 
musique attractif, 
spectacle pour petits et 
grands ! Et ces anciens 
ressortissants, 
originaires ou ayant 

passé leur jeunesse dans 
cette superbe localité et 
parfois venant de toutes 
les régions de Suisse, 
retrouvant ainsi ceux qui 
sont restés sur place… 
Que de bons moments 
d’échange ! De la part 
de tous ceux qui 
apprécient ce que tu fais 

avec cœur : MERCI ! 
 
Sans l’initiative de cette 
patronne, il n’y aurait 
pas eu de fête. 
 
Henri Couche 
né à et originaire de Saint-
Ursanne, et des habitants de 
Clos du Doubs. 

 

SI A L’HOPITAL TU VOIS UNE 
INFIRMIERE AVEC UN 
THERMOMETRE SUR 

L’OREILLE… DIS TOI QUE 
QUELQUE PART IL Y A UN 
PATIENT AVEC UN STYLO 

DANS LE C.. ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nous mettons au concours le poste de 

 

Concierge pour  
la crèche, 10-15 % 

 
Dès le 1er mars 2018 

Pour les détails, veuillez consulter le site  
www.closdudoubs.ch 
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Deux siècles de 
fidélité 

Le dimanche 19 
novembre, la Sainte-
Cécile de Saint-Ursanne 
et la communauté ont 
honoré quatre jubilaires, 
qui totalisent donc deux 
cents ans de fidélité au 
chant sacré, et 
son émérite membre 
d'honneur, qui 
comptabilise quatre-
vingts ans de 
sociétariat ! 
 
Madame Denise 
Reinhard, membre 
d'honneur, est sociétaire 
depuis 80 ans. 
Désormais pensionnaire 
du Foyer, elle s'intéresse 
toujours aux activités de 
la Sainte-Cécile, comme 
Mme Charlotte 
Pétermann, qui y vit 
également. Leurs 
mémoires sont peuplées 
de belles réminiscences 
musicales… 
 
Messieurs Joseph 
Jeannerat, Rémy 
Pétermann et Pierre Roy 
partagent avec bonheur 
la vie de la société 

depuis 50 ans. Grâce à 
eux, la Ste-Cécile trouve 
ses modèles de fidélité 
et de dévouement  au 
sein même de ses 
membres. Fleurs, 
médaille et distinctions 
ont été remises durant 
l'office solennel présidé 
par M. l'abbé Pierre 
Rebetez et le diacre 
Philippe Charmillot, 
après les interventions 
de M. Jean-Paul Lachat, 
président de la 
commune ecclésiastique 
et de M. Richard Bron, 
président de la société. 
Pour ce quintuple 

anniversaire, une 
"Messe en Mi" a été 
composée par le 
directeur, M. Pierre 
Migy ; les claviers de 
l'orgue historique étaient 
sous les doigts de Mme 
Elise Rollin, co-titulaire 
de l'instrument 
historique et 
enseignante au 
Conservatoire de Belfort 
et à l’École Municipale 
de Musique d’Héricourt 
(F). 
 
A l'issue de l'office, les 
paroissiens ont partagé 
un apéritif avec les 

membres honorés, puis 
les choristes et 
accompagnants se sont 
rendus dans un 
restaurant de la place 
pour y prendre le repas 
et y vivre des moments 
empreints d'amitié et de 
convivialité. 
 
Merci à ces piliers de la 
société Sainte-Cécile, 
qui ont offert leur 
présence et leur voix à 
la collectivité et ont 
permis aux membres et 
à leurs amis de vivre de 
bons moments de 
festivité.  

 
 
Dans son 
discours à la 
collégiale, 
Richard Bron a 
signalé que 
tout un chacun 
peut venir 
renforcer nos 
rang…  
 
Pourquoi pas 
vous ? 

Julie Oanes-Guerry 
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Spécialiste de la maison naturelle, 
partenaire des produits bio. 

Crépis et maçonnerie à la chaux. 
Rénovation dans la tradition. 

 
 

 
 
 

Epauvillers 
 
1er décembre 2017 

Fort de cet adage, pas 
moins de cent 
personnes ont répondu 
à l’invitation de 
l’Amicale du Sapin de 
Noël d’Epauvillers.  
 
Elles se sont retrouvées 
comme chaque année à 
la salle communale pour 
déguster la 

traditionnelle fondue 
géante organisée pour 
l’installation du sapin 
sur la place du village.  
 
La présence de la 
première neige a rendu 
encore plus conviviaux 
et plus féériques ces 
moments privilégiés, 
durant lesquels on 

prend un peu de temps 
pour se rencontrer et 
bavarder entre amis ou 
voisins.  
 
Le vin chaud offert par 
la commune, toujours 
apprécié, a permis de se 
réchauffer un brin avant 
de finir la soirée, bien à 
l’abri des bourrasques, 

dans une 
ambiance 
villageoise et ce, 
pour certains, 
jusque tard dans 
la nuit. 
 
Nm – Amicale 
du Sapin de 
Noël 

 
Les Verts et 
sympathisants du Clos 
du Doubs remercient 
les citoyennes et 
citoyens qui ont voté 
pour eux. 
 
Nous regrettons de ne 
pas avoir un(e) élu(e) au 
Conseil communal. 
Nous continuerons à 
nous investir dans la 
politique communale et 

espérons que les 
membres de l’exécutif 
élu tiendront les 
promesses qu’ils ont 
annoncées lors de la 
campagne électorale. 
Nous attendons en 
particulier que nos 
autorités dialoguent avec 
la population pour 
comprendre les besoins 
de cette dernière. 
 
Pour tout 
renseignement : 
 
Jean-Marc Comment 
Tél. 079 345 01 81 
cetjm.comment@hispeed.ch 
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Déconnectez ! 
Récemment s’est déroulé 
à La Chaux-de-Fonds le 
procès d’un 
automobiliste accusé 
d’avoir causé la mort 
d’un scootériste. Cet 
homme envoyait des 
messages avec son 
téléphone portable et 
passait même une 
commande sur Internet ! 
Verdict : quatorze mois 
de prison avec sursis. Au 
risque de choquer, je 
trouve la peine trop 
légère. Elle ne sera en 
aucun cas dissuasive. 
Les conducteurs 
continueront d’utiliser 
leur portable au volant. 
La vie humaine ne vaut 
vraiment pas grand-
chose ! 
Le portable est devenu 
un objet incontournable 
pour la plupart des gens, 
jeunes ou pas. Dans la 
rue, tout le monde ou 
presque téléphone ou 
envoie des messages et, 
bien souvent, les 

piétons, eux aussi, 
traversent la rue 
sans regarder, au 
risque de se faire 

renverser. Vous êtes au 
restaurant avec des 
amis ; ils pianotent sur 
leur portable, au 
détriment de la 
conversation. La 
convivialité d’un repas 
en famille est 
constamment perturbée, 
et pas seulement par les 
ados, par des messages 
reçus ou envoyés. Plus 
de communication sans 
ce fichu appareil qui 
prend une place 
prépondérante dans la 
vie de tout un chacun ! Il 
faut absolument être 
connecté 24 heures sur 
24 et 7 jours sur 7, sinon 
le monde s’écroule ! 
Comment vivait-on 
avant ? Pour s’en 
souvenir, il suffirait de 
déconnecter une heure 
ou deux.  
La Terre n’arrêtera pas 
de tourner si l’on n’est 
pas joignable jour et 
nuit ! 
A.C. 

 

   
 

 

 

 

Solution du numéro 84 

Et pour ce numéro 85 (très fastoche) 

Solution dans le prochain numéro 
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Horizontal  
1. Personne se déplaçant (en car, train, etc.). 2. Fils de 
Dédale. Application, charge. 3. Possessif ou tantale 
(inversé). Route nationale. Lieu couvert. 4. Héros 
biblique. Ile grecque. 5. Tuniques de l’œil. Affluent du 
Danube. 6. Arbres. Et la suite… 7. Hors court.             
8. Calmera. 9. Poisson ou comptoir. Surveillées.        
10. Convient. Epouse d’Abraham.  
Vertical  
Pont surplombant St-Ursanne. Système de freins.        
2. Degrés ou périodes. Possède. 3. Demi yack. Début 
de Nederland. Surface. 4. Parties postérieures.             
5. Processus de développement. Pronom réfléchi.        
6. Savons anglais. 7. Etats-Unis. Haut, perçant (de bas 
en haut). 8. Fabricant de batteries (de cuisine p.ex.).     
9. Partiront. Poulie. 10. Parfum de Pastis ou d’Ouzo. 
Corbeaux ou habitants d’Alle. 

Problème n° 85 

Solution du n° 84 

3.11.2017 Schlüchter Philippe & Christel née Nanchen  Seleute 

 

23.10.2017 Maître Elouan  
 de Maître Cyrielle et Joël St-Ursanne 
26.10.2017 Marchand Matthieu  
 de Marchand Ludivine et Piquerez Claude  Epauvillers 
12.10.2017 Klossner Ida   
 de Klossner Maria  Montmelon  
19.11.2017 Comment Diego  
 de Comment Jessica et Olivier  St-Ursanne 

24.09.2017 Strahm Marie-Claude  2882 St-Ursanne  
06.10.2017 Petignat André  2885 Epauvillers  
15.10.2017 Mischler Lydia 2888 Seleute  
02.11.2017 Bourquard Henri St-Ursanne 
03.11.2017 Péquignot Coralie St-Ursanne 
24.11.2017 Chapuis Noélie  St-Ursanne 
26.11.2017 Godinat Clément  St-Ursanne 
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Pour toutes informations contactez la rédaction à reflets@bluewin.ch 

Agenda "Reflets du Clos du Doubs"  fin 2017 
Date Heure Localité Lieu Manifestation Genre Organisation 

Décembre 2017 
1 1 19:30 Epauvillers Place du village FONDUE GEANTE & POSE DU SAPIN DE NOEL 

Pose du Sapin de Noël - Fondue géante 
Vin chaud offert dès 19:30. 
Inscription jusqu’au 28.11.2017 au 079 465 21 63 

Animation & Nightlife Amicale du Sapin de Noël 
Epauvillers 
 

2 2 dès 
12:00 

Soubey   REPAS DE NOËL DES AINES 
avec visite de St-Nicolas vers 16:00. 
www.embellissement.soubey.ch 

Animation & Nightlife Sté Embellissement Soubey  

2 3   St-Ursanne Vieille ville MARCHE DE NOËL  - 20ème édition 
Samedi 11:00 à 20:30  Dim. 10:00 à 19:00 
Plus de 100 exposants : artisanat, produits du terroir, 
animations permanentes, illuminations. 
sa. 15:30 Visite de St-Nicolas et du Père Fouettard. 
Bus-navette gratuit : Gare CFF - Centre ville. 

Commerce & Terroir CO Marché de Noël 

2 2 14:30 St-Ursanne Centre ancien Concert de la FANFARE MUNICIPALE ST-URSANNE 
dans les rues du centre ancien. 

Concerts CO Marché de Noël 

2 2 17:00 St-Ursanne Collégiale Concert de l'Ensemble vocal "L'AIR DE RIEN" 
Direction : Jacques Chêtelat 

Concerts CO Marché de Noël 

3 3 16:00 St-Ursanne Collégiale CONCERT DE NOËL avec "LesMissTerreRieuses" 
Chants lyriques et variés avec le duo 
Marianne Cuenin & Christel Nanchen 
Au piano par Ulysse Fueter. 

Concerts CO Marché de Noël 

2 31   St-Ursanne Cloître EXPO-CONCOURS  BOULES DE NOËL 
"De toutes les grandeurs, de toutes les couleurs, artisa-
nales, les boules de Noël dans toute leur splen-
deur"   (jusqu'au 5 janvier 2018) 
Inscriptions : Tél. 032 461 32 74 ou 461 35 16. 

Commerce et Terroir CO Marché de Noël 

2 24   St-Ursanne Galerie des 
Annonciades / 
Porte St-Paul 

"DESTOCK'ART" 
Expovente diverses œuvres d'art 
Infos : galeriedesannonciades@yahoo.fr 

Art & Culture Galerie des Annonciades 
No tél. 078 708 35 42 

      St-Ursanne   TOURNEE DE SAINT NICOLAS Animation & Nightlife Sté Jeunesse St-Ursanne 

9 9 20:00 Epauvillers Salle commu-
nale 

CONCERT FANFARE "LA MONTAGNARDE" 
Suite au concert, restauration et animation avec orches-
tre. 

Concerts Fanfare La Montagnarde 

10 10 17:00 St-Ursanne Collégiale Concert "NOËL ESPAGNOL"  
Ensemble Pegasus & Ensemble La Batalla 
Direction et flûtes : Tatiana Babut du Marès 
Réservation conseillée : www.fournier-musique.com  / 
Tél. +41 (0)32 422 51 47 

Concerts Tribunes baroques / AMO 
www-tribunes-baroques.ch 
www.fournier-musique.com 

24 24 00:00 St-Ursanne Collégiale Messe de Minuit et moment de partage à la sortie Animation spirituelle Paroisse catholique 

25 25 10:00 Epauvillers Eglise St-
Arnould 

Messe de Noël des Familles animée par une chorale 
d'enfants 

Animation spirituelle Paroisse catholique 

25 26   tout le pays   Fêtes de Noël et Saint Etienne (lundi & mardi) Intérêt public   

25 31   RCJU   Vacances scolaires d'hiver /Reprise 8 janvier 2018 Intérêt public   

28 28 dès 
18:30 

Epauvillers Salle commu-
nale 

JASS AU COCHON / par équipes 
Avec repas avant le tournoi sur réservation 
au 079 533 27 64. 

Jeux & Loisirs FC Clos du Doubs 
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Agenda "Reflets du Clos du Doubs"  2018 
Date Heure Localité Lieu Manifestation Genre Organisation 

Collecter les informations n’est pas chose facile, merci à Ruth Neuenschwander. 

Janvier 2018 
1 2   tout le pays   Nouvel-An & lendemain de Nouvel-An (lu. & ma.) Intérêt public   

1 5   St-Ursanne Cloître EXPO-CONCOURS "De toutes les grandeurs, de toutes les 
couleurs, artisanales, les boules de Noël dans toute leur 
splendeur" 

Commerce & Terroir CO Marché de Noël 

1 5   RCJU   Vacances scolaires / Reprise lundi 8 janvier 2018 Intérêt public   

10 10 20:10 Seleute Emission sur 
TV RTS 1 

Emission "CARAVANE FM  à SELEUTE" 
A la rencontre des habitants de la région. 

Intérêt public TV RTS 1 + Commune de Clos 
du Doubs 

12 12 dès 
19:00 

Epauvillers Salle commu-
nale 

JASS AU COCHON / par équipes 
19:00 Repas  /  20:00 Début des jeux 
CHF 30.-/pers. Inscriptions au 032 461 34 36 
Repas avant le tournoi sur inscription au 
No tél. 079 533 27 64 

Jeux & Loisirs Amicale des Tireurs 

13 13 dès 
20:00 

Epauvillers Salle commu-
nale 

LOTO ANNUEL de la STE-CECILE 
EPAUVILLERS - EPIQUEREZ  

Jeux & Loisirs Ste-Cécile Epauvillers - 
Epiquerez 

28 28 14:00 à 
18:00 

St-Ursanne Espace culturel 
Moulin Grillon 

ATELIERS DE LA MAISON DES ARTISANS 
ouverts chaque dernier dimanche du mois 

Commerce & Terroir Infos c/o Viviane Touré 
laberna1@bluewin.ch 

Février 2018 
3 3 dès 

18:00 
Montenol Gîte Dynamo SOIREE CINEMA & FONDUE  / tout public 

Cinéma dès 18:00 - Fondue dès 20:00 /  
Boissons & pâtisseries sur place 
Inscriptions au 032 461 30 28 ou à :                              
christine.savy@bluewin.ch 

Animation & Nightlife DynaMontenol 
wwwdynamontenol.ch 

10 13   RCJU   CARNAVAL dans le Jura Intérêt public   

10 10 Dès 
15:00 

St-Ursanne Centre histori-
que & 
Halle polyva-
lente 

CARNAVAL DES ENFANTS - Thème : "VERT" 
15:00 Départ du cortège depuis la Halle 
16:30 Goûter à la Halle  - Bar à sirop - Mini-disco - 
Concours de déguisements & Spectacle. 
Dès 18:30 : Pasta-party & Disco des années 80. 
               

Intérêt public Association de Parents d'élèves 
du Clos du Doubs 
www.cddnet.ch/ape/ 

12 16   RCJU   Vacances scolaires - Semaine blanche Intérêt public   

17 17 dès 
19:00 

St-Ursanne Halle polyva-
lente 

JASS DE LA JEUNESSE / Jass par équipes 
(Championnat jurassien de Jass) 
dès 19:00 Souper : tranches à la crème 
20:00 Début des jeux / CHF 35.-/pers. 
Inscriptions SMS/Tél. 079 918 48 07 
ou par courriel ; jeunesse.jass@gmail.com 

Animation & Nightlife Sté Jeunesse St-Ursanne 

25 25 dès 
14:00 

St-Ursanne Halle polyva-
lente 

LOTO DES JUNIORS FC CLOS DU DOUBS Animation & Nightlife FC Clos du Doubs 
Section Juniors 

25 25 16:00 St-Ursanne Collégiale "DES ROULETTES, DES AILES ET DES EN VIES" 
Conférence de Marie-Caroline SCHÜRR et présentation 
de son livre "Out of the box" 
Infos : www.aufildudoubs.com 

Animation & Nightlife Assoc. "Au Fil du Doubs" 
St-Ursanne 

25 25 14:00 à 
18:00 

St-Ursanne Espace culturel 
Moulin Grillon 

ATELIERS DE LA MAISON DES ARTISANS 
ouverts chaque dernier dimanche du mois 

Commerce et Terroir Infos c/o Viviane Touré 
laberna1@bluewin.ch 

26 26 20:00 Montenol Gîte DynaMo SOIREE LECTURE animée par Yvette PETERMANN 
Entrée libre, collecte. 

Animation & Nightlife Groupe Clos d'Idées 
par Jean-Marc Comment 
No tél. *41(0)79 3450181 

27 27 17:00 Epauvillers Chez le Baron ASSEMBLEE GENERALE "SENTIERS DU DOUBS" 
Section Clos du Doubs 

Sports & Loisirs Sentiers du Doubs 
www.sentiersdudoubs.ch/ 
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Agenda "Reflets du Clos du Doubs"  2018 
Date Heure Localité Lieu Manifestation Genre Organisation 

Mars 2018 
3 3   RCJU   OUVERTURE DE LA PECHE Sports & Loisirs   

3 4   Epauvillers Salle            
communale 

SOIREE THEÂTRE : "A quelle heure on ment ?" 
Comédie de Vivien Lheraux.  Mise en scène Clément 
Borne & Maxime Jeannerat. 
Samedi à 20:00 / Dimanche à 14:30 

Animation               
& Nightlife 

Jeunesse EEMS 
jeunesse.eems@gmail.com 

9 10 20:00 Epauvillers Salle            
communale 

SOIREE THEÂTRE : "A quelle heure on ment ?" 
Comédie de Vivien Lheraux. 
Samedi : Représentation + Soirée dansante & 
Bar de la Jeunesse 
Réservations : 032 461 36 43 (heures des repas) 

Animation               
& Nightlife 

Jeunesse EEMS 
jeunesse.eems@gmail.com 

11 11 dès 
11:30 

Montenol Gîte Dynamo DÎNER CHOUCROUTE & JEUX DE SOCIETE 
Dès 11:30 : Choucroute garnie (CHF 15.- / Enfants CHF 
8.-)  Dès 14:30 : Après-midi récréatif tout public (jeux 
de cartes, jeux de société …) 
Réservations  au No tél. 032 461 30 28 ou christi-
ne.savy@bluewin.ch 

Jeux & Loisirs DynaMontenol 
www.dynamontenol.ch 

25 25 02:00 tout le pays   Changement à l'heure d'été Intérêt public   

25 25 14:00 à 
18:00 

St-Ursanne Espace culturel 
Moulin Grillon 

ATELIERS DE LA MAISON DES ARTISANS 
ouverts chaque dernier dimanche du mois 

Commerce et    
Terroir 

Infos c/o Viviane Touré 
laberna1@bluewin.ch 

30 31   RCJU   Vacances scolaires de Pâques / jusqu'au 13 avril Intérêt public   

30 30   tout le pays   Vendredi Saint Intérêt public   

Avril 2018 
1 2   tout le pays   Pâques & Lundi de Pâques Intérêt public   

1 13   RCJU   Vacances scolaires de Pâques Intérêt public   

13 14       CRITERIUM JURASSIEN - 41ème édition 
Championnat suisse des rallyes.  

Sports & Loisirs Critérium jurassien 
www.criterium-jurassien.ch 

27 28 20:00 St-Ursanne Halle            
polyvalente 

"C'EST COMME DANS UNE BOITE DE CHOCOLATS" 
Concert groupe vocal "IMAGIN'AIRS" 
Chanson française et autres. Dir. Marianne Cuenin 

Concerts Groupe vocal "Imagin'Airs 
Rens. 032 461 34 70 ou 
032/ 461 38 65 

29 29 16:00 St-Ursanne Collégiale "FRAGILITE ET BONHEUR, EST-CE COMPATIBLE ?" 
Conférence de Philippe de LACHAPELLE, Directeur de 
l'OCH (Office Chrétien des personnes Handicapées) et 
chroniqueur de radios. 

Animation               
& Nightlife 

Assoc. "Au Fil du Doubs" 
St-Ursanne 
www.aufildudoubs.com 

29 29 14:00 à 
18:00 

St-Ursanne Espace culturel 
Moulin Grillon 

ATELIERS DE LA MAISON DES ARTISANS 
ouverts chaque dernier dimanche du mois 

Commerce              
& Terroir 

Infos c/o Viviane Touré 
laberna1@bluewin.ch 

Mai 2018 
1 1   tout le pays   Fête du Travail  (mardi)     

5 5   St-Ursanne Maison "Au fil 
du Doubs" 

Journée "PORTES OUVERTES AUFIL DU DOUBS" 
Infos sur : www.aufildudoubs.com 

Intérêt public Au Fil du Doubs 
Tél. 079 298 15 58 

10 10   tout le pays   Fête de l'Ascension  Intérêt public   

10 13   RCJU   Congé scolaire : Pont de l'Ascension Intérêt public   

20 21   tout le pays   Fête de la Pentecôte & Lundi de Pentecôte Intérêt public   

27 27 14:00 à 
18:00 

St-Ursanne Espace culturel 
Moulin Grillon 

ATELIERS DE LA MAISON DES ARTISANS 
ouverts chaque dernier dimanche du mois. 

Commerce              
& Terroir 

Infos c/o Viviane Touré 
laberna1@bluewin.ch 

31 31   St-Ursanne Jardins du Foyer Fête-Dieu : Messe / Collégiale en cas de pluie Animation         
spirituelle 

Paroisse Clos du Doubs 
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Revitalisation 
de la source 
des Champs-
Fallat à Saint-
Ursanne 
 
Les sources présentent des 
conditions très particulières 
pour un grand nombre 
d’espèces spécialisées.  
 
Ces milieux sont 
extrêmement fragiles et la 
liste rouge des milieux 
naturels en Suisse 
considère les sources 
comme étant en danger 
critique.  
 
Les espèces qui y vivent 
sont également menacées 
au niveau national. 
 
Malgré cette situation, les 
sources ne bénéficient pas 
encore d’un inventaire 
priorisant les lieux à 
protéger et à revitaliser.  
 
À travers le projet-pilote 
« Infrastructure 
écologiques » des Parcs du 
Doubs et de Chasseral, un 
inventaire de ces milieux 
naturels a été mené.  
 

Afin de cartographier un 
nombre maximal de 
sources, les personnes 
volontaires ont pu partir à 
la « Chasse aux sources ». 
Au final, 45 bénévoles ont 
été formés et une 
quinzaine d’entre eux ont 
cartographié plus de 480 
sources, soit plus de 30% 
du territoire des parcs.  
 
Pascal Stücki, spécialiste 
des milieux fontinaux, a 
apporté son expertise tout 
au long du projet. 
 
En parallèle et avec le 
soutien du WWF Jura, la 
source des Champs-Fallat à 
St-Ursanne a fait l’objet 
d’une revitalisation pilote et 
pourra servir d’exemple 
pour des projets à plus 
large échelle. 
 
Cette source a été choisie 
car elle présentait un 
important potentiel de 
revitalisation.  
 
Malgré sa canalisation 
jusqu’à un abreuvoir, afin 
d’hydrater le bétail en 
pâture, et malgré un débit 
assez faible, plusieurs 
espèces typiques des 
milieux sourciers étaient 
heureusement toujours 
présentes, comme la 

salamandre tachetée par 
exemple.  
 
Située en plein milieu d’un 
pâturage, la source des 
Champs-Fallat représente 
ainsi un bel exemple de 
conciliation entre élevage 
et préservation de la 
biodiversité.  

 
Légende photo : La 
source des Champs-Fallat 
après les travaux de 
revitalisation. 
Crédits : @Biotec 

Une bière à 
l’accent local  
 
Dans le dernier numéro, le 
projet de bière avec de 
l’orge locale initié par le 
Parc du Doubs vous était 
présenté.  
 
L’orge de Martin Marchand 
n’a pas malté comme prévu 
et n’a pas pu être utilisée.  
 
Des analyses sont en cours 
pour connaître les causes 
de ce problème afin de 
pouvoir le corriger l’année 
prochaine.  
 
Le Parc a pu compter sur la 
réactivité de la malterie 
Malticulture à Delémont 
afin de trouver une autre 
récolte d’orge brassicole, 

qui plus est semée dans les 
Franches-Montagnes.  
 
Courant octobre, la 
brasserie Tonnebière a 
effectué un premier brassin 
test.  
 
Le résultat, une bière 
ambrée, est désormais en 
bouteilles qui n’attendent 
plus que leur étiquette 
collector, spécialement 
créée pour l’occasion, ainsi 
qu’un peu de maturation.  
 
Les plus curieux peuvent 
commander des bouteilles 
auprès de la brasserie 
Tonnebière ou du bureau 
Parc du Doubs. 
 
 
 
 

Légende photo : le 
houblon, planté et récolté à 
St-Brais en 2017, sera 
normalement utilisé pour la 
cuvée 2018.  
Crédits : @Parc du Doubs 



Reflets du Clos du Doubs - Décembre 2017                                                                                                                             page - 18 

PAI – plan 
d’alarme et 
d’intervention 
 
Le plan d’alarme et 
d’intervention (PAI) 
contre les crues du 
Doubs a été validé par le 
Canton.  
 
Sa mise en œuvre sera 
assurée par le SIS Clos 
du Doubs, qui veillera 
notamment, au travers 
de ses divers exercices 
au long de l’année, à 
préparer les 
interventions prévues 
dans le plan afin d’être 
opérationnel et efficace 
en cas de besoin. 
 
La stratégie retenue 
consiste principalement 
à l’évacuation avant 
débordement.  
 
Il n’est pas prévu de 
mesure de protection 
globale mais des 
protections mobiles 
ponctuelles pour des 
éléments spécifiques 
particulièrement 
sensibles.  
 
Trois secteurs sont par 
ailleurs identifiés : la 
vieille ville de Saint-
Ursanne et quelques 
points aux alentours, les 
campings et le village 
d’Ocourt. 
 
Le plan d’alarme repose 
sur la définition de seuils 
de crise en fonction des 
niveaux du Doubs et des 
fiches d’interventions 
pour chaque objet, 
adaptées aux situations, 
ont été établies. 
 
Le projet recense encore 
les besoins en matériel, 
véhicules et hommes.  

Le remplacement de 
l’échelle limnimétrique 
du pont St-Jean de Saint
-Ursanne est notamment 
et d’ores et déjà planifié.  
 
Des échelles 
complémentaires 
devraient à terme être 
posées en d’autres 
endroits pour faciliter la 
surveillance. 
 
Une séance 
d’information sera 
organisée sur le sujet 
dans le courant 2018. 
 
Réfection de la 
vieille ville 
 
Les importantes 
trouvailles 
archéologiques de la Rue 
de la Tour ont engendré 
un certain retard dans le 
planning de la réfection 
du centre ancien de 
Saint-Ursanne.  
 
Ainsi, la fin de la 
première étape, prévue 
initialement pour 2017, 
n’interviendra qu’en 
début d’année 2018. La 
date exacte dépendra 
principalement des 
conditions climatiques. 
 
Des modifications du 
projet ont été exigées 
par l’Office fédéral de la 
culture- OFC (cf. Reflets 
de juin 2017), 
principalement en ce qui 
concerne les seuils et 
trottoirs. Le pavage 
proposé jusqu’au pied 
des façades avec la 
suppression ou 
l’aplanissement des 
seuils existants ne 
pourront pas être 
réalisés.  
 
A l’inverse, l’OFC 
préconise le maintien 

des trottoirs et de leurs 
niveaux variables, 
estimant que l’aspect 
« historique » devait 
primer sur les 
considérations de 
mobilité, de facilité 
d’utilisation, d’entretien 
et de coût.  
 
A ce titre, un 
complément de 
subvention sera 
demandé à la 
Confédération et au 
Canton, au titre des 
mesures de protection 
du patrimoine 
historique. Le plan 
spécial en vigueur devra 
donc être adapté dans le 
sens voulu par la 
Confédération.  
 
Les démarches dans ce 
sens sont en cours. La 
compétence appartient 
au Conseil communal. 
 
La mise en soumission 
de la deuxième étape 
des travaux est en 
cours. Pour cette phase, 
la place de chantier sera 
aménagée sur le terrain 
du Pré l’Abbé, à l’entrée 
Est de la vieille ville.  
 
Cette option permettra 
d’éviter le trafic de 
chantier sur les portions 
déjà rénovées, réduira 
les distances de 
déplacements et ainsi 
les nuisances y relatives 
pour les riverains, tout 
en respectant le crédit. 
 
Dans le cadre du 
chantier, la façade 
extérieure de la Porte St
-Paul sera mise en 
valeur, à l’instar de ce 
qui s’est pratiqué pour 
les deux autres ouvrages 
permettant d’entrer en 
vieille ville. Ici, les 
Autorités ont retenu une 

illumination sobre au 
moyen de deux rails 
lumineux posés sur les 
petits parapets existant 
en façade, de chaque 
côté de l’arche de la 
Porte. 
 
La Rue de la Cousterie 
subira elle aussi 
quelques 
aménagements. Les 
lampadaires seront 
remplacés, impliquant 
un repositionnement de 
certains éléments.  
 
La taille des places de 
parc existantes ne 
respecte plus les normes 
en vigueur. Leur 
agrandissement sur le 
terrain riverain est ainsi 
à l’étude avec pour 
objectif que les véhicules 
parqués à cet endroit 
n’empiètent plus sur la 
chaussée. 
 
A ce jour, les 
subventions et dons 
encaissés ou promis se 
montent à 2,516 
millions, pour les 
deux étapes devisées à 
7,8 millions. Par ailleurs, 
le crédit voté est pour 
l’instant respecté, 
malgré quelques 
surprises inévitables 
dans un chantier de 
cette complexité.  
 
Aucun dépassement de 
budget et l’obtention 
d’un maximum d’aides 
financières restent des 
objectifs prioritaires pour 
les Autorités. 

  Infos - Commune de Clos du Doubs 
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Services 
communaux 
 
A Montmelon, le point 
de collecte des déchets 
sera désormais géré par 
Christelle Baconat. 
 
Le relevé des compteurs 
d’eau potable effectué 
directement par les 
propriétaires s’est 
déroulé à satisfaction.  
 
La procédure se 
poursuivra donc dans ce 
sens. Nous remercions 
chacun pour sa bonne 
collaboration dans ce 
dossier. 
 
Médecin à  
St-Ursanne 
 
Deux professionnels ont 
déjà manifesté leur 
intérêt à exploiter un 
cabinet médical à Saint-
Ursanne mais les 
démarches n’ont 
malheureusement pas 
abouti pour l’instant.  
 
La procédure pour la 
recherche d’un médecin 
en prévision de la future 
retraite du Dr Haab se 
poursuit donc, en bonne 
collaboration avec ce 
dernier. 
 
Aménagement 
du territoire 
 
Les réflexions se 
poursuivent également 
dans le domaine de 
l’aménagement du 
territoire, notamment 
dans le cadre du plan 
directeur régional (cf. 
Reflets de septembre 
2017). L’objectif est de 
tirer profit des 

possibilités offertes 
notamment par la 
classification de la 
Commune en site 
d’importance touristique 
cantonal dans la 
conception directrice 
jurassienne pour assurer 
notre avenir et notre 
développement.  
 
Par ailleurs, au terme de 
nombreuses démarches 
dont une rencontre avec 
le Ministre David Eray, 
le Canton a confirmé 
qu’une extension du 
lotissement Es Minera à 
Montenol, telle qu’elle 
avait été envisagée par 
les Autorités de 
l’époque, ne répondait 
aujourd’hui plus aux 
dispositions de la loi sur 
l’aménagement du 
territoire (LAT) et n’était 
donc, en l’état, pas 
possible. 
 
Le nouveau propriétaire 
d’un des chalets dans le 
secteur Sur la Côte, à 
Ocourt, envisage de 
transformer son 
bâtiment et de s’y 
installer.  
 
Une modification de 
l’aménagement local a 
donc été engagée pour 
les 3 parcelles 
concernées, classées en 
zone de maisons de 
vacances et qui devaient 
bénéficier d’un plan 
spécial.  
 
Le changement aboutira 
au classement du 
secteur en zone 
d’habitation et 
supprimera la nécessité 
du plan spécial.  
 
Les projets de 
construction et de 
domiciliation du 

propriétaire concerné 
deviendront ainsi 
possibles. 
 
En contrepartie, la 
parcelle communale 
514, au sud des 3 
parcelles précitées, 
affectée à la zone à 
bâtir mais 
techniquement quasi 
non viabilisable, sera 
redonnée à la zone 
agricole. 
 
Le projet a été validé 
par le Canton dans ce 
sens et fera l’objet 
prochainement d’un 
dépôt public.  
 
Il devrait ainsi pouvoir 
être soumis à 
l’approbation d’une 
Assemblée communale 
dans le courant du 
premier trimestre 2018. 
 
Le permis de construire 
sollicité par la commune 
pour l’aménagement de 
la plage dans le secteur 
de Moulin-Grillon (chute 
sur le Doubs), à Saint-
Ursanne, a été délivré.  
 
Les travaux seront dans 
la mesure du possible 
coordonnés avec la 
réalisation de la passe à 
poissons, dont le 
traitement de la 
demande de permis est 
en cours par le Canton. 
 
Fin de 
législature 
 
Ce communiqué se veut 
le dernier de la 
législature 2013-2017. 
Les Autorités espèrent 
avoir su renseigner et 
intéresser au travers de 
ces lignes les citoyens 
sur les activités menées 

par la Commune.  
 
Le Conseil communal 
rappelle que les 
mandats des membres 
des Commissions et des 
délégués communaux 
s’achèvent également 
avec la législature.  
 
Que toutes celles et tous 
ceux qui ont consacré 
leur temps, leurs 
compétences et leurs 
efforts pour le bien de la 
Collectivité soient 
sincèrement remerciés. 
 
Le nouveau Conseil se 
chargera de former les 
commissions et de 
désigner ses délégués 
dans les diverses 
institutions concernées 
en début d’année 
prochaine. 
 
Les personnes 
intéressées à participer 
de l’intérieur au débat 
démocratique et prêtes 
à s’investir sont invitées 
à se faire connaître 
directement auprès d’un 
membre du Conseil, 
rapidement en début 
d’année 2018. 
 
Les Autorités 
souhaitent à chacune 
et chacun de joyeuses 
fêtes et une année 
2018 pleine de 
succès. 
 
Conseil communal 

Infos - Commune de Clos du Doubs 
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Nous cherchions un 
petit village reculé 
pour y 
installer notre         
caravane-studio et 
y réaliser un 
épisode de la 
nouvelle émission 
de la RTS, Caravane 
FM. 

 
En découvrant Seleute, 
nous avons eu le coup 
de foudre. Sa situation 
géographique nous a 
tout de suite plu : il ne 
se trouve pas sur un lieu 
de passage mais au bout 
d’une route qui mène 
à Seleute et nulle part 
ailleurs !  
 
Ceux qui y viennent ont 
donc quelque chose à y 
faire ! Ensuite, la petite 
taille du village nous a 
vraiment séduits : une 
soixantaine d’habitants 
qui se connaissent bien 
et qui ont su instaurer  

 
entre eux une vraie 
solidarité.  
 
Le fait qu’il y ait une 
auberge au cœur 
de Seleute a encore 
ajouté à son charme.  
 
C’est pourquoi le lundi 2 
octobre, nous y avons 
débarqué pour préparer 

l’émission durant une 
dizaine de jours avant 
l’arrivée de la caravane. 
 
L’objectif de Caravane 
FM, c'est de faire 
fonctionner pendant 48 
heures une radio hyper 
locale avec deux 
animateurs (Lionel 
Frésard et Jean-François 
Michelet) qui diffuse son 
programme uniquement 
dans le village.  
 
Les habitants peuvent 
venir à la caravane pour 
parler de leur vie 
quotidienne à Seleute 
et, s’ils le veulent,  

 
dédicacer une chance à 
un(e) ami(e) ou un(e) 
voisin(ne).  
 
Tous ces moments sont 
filmés pour ensuite 
donner lieu à une 
émission de télévision de 
52 minutes qui brossera 
le portrait du village et 
de ses habitants. 

 
C’est ainsi que nous 
avons peu à peu 
rencontré les 
«Seleutois», les familles 
d’agriculteurs, les 
tenanciers du bistrot, le 
kinésiologue du village 
et sa femme musicienne 
sans oublier les enfants 
qui déclarent sans 
broncher que leur 
patelin est le plus beau 
du monde.  
 
L’accueil que nous avons 
reçu fut simplement 
magnifique et nous 
avons pu vivre des 
expériences totalement 

inédites pour nous : 
partir à la chasse au 
sanglier, manger son 
foie flambé au cognac, 
nettoyer des œufs bio et 
les ranger 
soigneusement dans leur 
carton, traire une vache 
à la main… et découvrir 
des paysages et des 
lumières extraordinaires. 
 
Pendant les trois jours 
de tournage, une équipe 
de 12 personnes nous a 
rejointes pour filmer les 
interviewes à la 
caravane mais aussi 
capter la vie du village : 
le réveil, la traite du 
matin, la mise en pot du 
miel, le coup de feu à la 
cuisine de l’auberge, les 
2000 poules bio de la 
Ferme de Monnat, une 
balade à cheval ou une 
course à pied. Pour nous 
tous, ça a été une très 
belle aventure humaine.  
 
Tellement belle que nous 
sommes déjà revenues 
en famille à Seleute afin 
de revoir les villageois 
qui sont maintenant 
devenus des amis. 
 
Sous le titre «Ici, on 
prend le temps de vivre» 
Caravane FM sera 
programmée le 10 
janvier 2018 à 20h10 
sur RTS Un. 
 
Merci encore aux 
habitants de Seleute et 
à la commune de Clos 
du Doubs pour leur 
chaleureux accueil. 
 
Bettina Hofmann et 
Muriel Reichenbach 
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Pauvre 
planète ! 

L’année touche à sa fin 
et force est de constater 
qu’elle fut exceptionnelle 
à plusieurs points de vue 
et souvent de façon 
dramatique. D’après les 
statistiques, ce fut 
l’année la plus chaude 
depuis que l’on mesure 
régulièrement les 
températures. On a 
constaté aussi 
d’importantes variations 
de température d’un 
jour à l’autre. Mais il 
faut reconnaître que 
lorsque le soleil est de la 
partie, cela est très 
agréable et rend tout le 
monde de meilleure 
humeur. Néanmoins, la 
hausse des 
températures a eu des 
conséquences bien plus 
dramatiques qu’un 
simple coup de soleil. 
Les catastrophes ont été 
nombreuses et 
catastrophiques. 
Le réchauffement de 
l’eau des océans, lié à 
d’autres facteurs, a 
engendré des 
phénomènes d’une 
violence jamais atteinte 
jusqu’à présent. Des îles 
paradisiaques (St-
Martin, St-Barthélémy) 
ont été dévastées par 

des ouragans d’une 
ampleur inouïe. Des 
vents de près de trois 
cents km/heure ont tout 
détruit sur leur passage, 

laissant derrière eux des 
paysages de désolation 
et de nombreuses 
victimes humaines. 
Ouragans, typhons et 
autres catastrophes ont 
également touché 
d’autres pays : Haïti, 
Cuba et bien d’autres. 
Et, comme si cela ne 
suffisait pas, des 
tremblements de terre 
ont détruit ce qui tenait 
encore debout. 
Les pays touchés vivent 
essentiellement du 
tourisme et, au-delà des 
drames humains, c’est 
toute une économie, 
mise à mal, qu’il faudra 
reconstruire. Et cela 
prendra du temps. 
Mais il n’y a pas que 
l’eau et le vent qui ont 
été destructeurs cette 
année. Le feu a ravagé 
d’immenses étendues, 
au Canada, aux Etats-
Unis, et plus près de 
chez nous en France, 
Espagne et Portugal. Ce 
dernier pays a payé un 
très lourd tribut lors de 
ces catastrophes. Le 
bilan se chiffre non 
seulement en milliers 
d’hectares détruits, mais 
en plusieurs dizaines de 

vies humaines fauchées. 
La décision prise à Paris 
par des chefs d’Etat du 
monde entier de réduire 
le plus rapidement 
possible le 
réchauffement à deux 
degrés maximum est de 
moins en moins crédible. 
Etonnant ? Non, lorsque 
le président de l’un des 
pays les plus pollueurs 
de la planète nie 
l’évidence et se retire de 
l’accord signé à Paris. 
Donald Trump – et bien 
d’autres - ne veut pas 
voir la réalité en face, 
bien que son pays ait 
été touché par plusieurs 
de ces événements 
dramatiques. 
Chez nous aussi, le 
réchauffement 
climatique accomplit son 
œuvre destructrice. Il y 
a une quinzaine 
d’années, j’ai effectué 
une magnifique 
promenade au glacier 
d’Aletsch. Une merveille 
de la nature ! 
Aujourd’hui, ce superbe 
endroit est en danger et 
il devient dangereux de 
s’y aventurer. Depuis 
1980, le glacier a reculé 
de 2600 mètres et, 
même si le 
réchauffement cesse, il 
aura perdu 4 km et 1/3 
de sa masse d’ici un 
siècle. 
Je ne sais pas si le 
glissement de terrain qi 
s’est produit dans les 
Grisons cet été a été 
causé par le 
réchauffement, mais cet 
évènement a totalement 
détruit un village et 
causé la mort de huit 
personnes. Force est de 
constater que ces 
phénomènes sont de 
plus en plus fréquents. 
Il est urgent que les 
chefs d’Etat prennent 

des décisions pour 
protéger notre planète. 
Mais nous pouvons agir 
nous aussi. A travers 
plein de petits gestes au 
quotidien. Mettre une 
veste et baisser la 
température de nos 
appartements d’un 
degré est efficace et bon 
pour notre santé. 
Changeons nos 
habitudes en matière de 
transport lorsque c’est 
possible. Achetons des 
légumes de saison et 
choisissons des produits 
qui ne nécessitent pas 
de longs transport, 
préférons les emballages 
qui se recyclent le 
mieux. 
A la maison, les 
appareils tels que 
téléviseurs, radios ou 
ordinateurs consomment 
de l’énergie, même 
lorsqu’ils son mis en 
veille. La solution : une 
multiprise que l’on éteint 
lorsque les appareils ne 
sont pas utilisés. 
Cela semble peu de 
choses, mais ces gestes 
cumulés permettent 
d’effectuer d’importantes 
économies et son 
bénéfiques pour la 
planète. Et notre bonne 
vielle Terre le mérite 
bien. Elle nous apporte 
tant. Si on n’en prend 
pas conscience, que 
laisserons-nous aux 
futures générations ? 
Cela mérite réflexion. La 
Terre ne nous appartient 
pas.  
 
Elle est l’héritage que 
nos laisserons à nos 
enfants et petits-
enfants. 
A.C. 

Réflexions 
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La Société de Jeunesse 
d’Epauvillers, Epiquerez, 
Montenol et Soubey a le 
plaisir de vous présenter 
son nouveau spectacle 
«A quelle heure on 

ment ?», une comédie 
en deux actes de Vivien 
Lheraux, dont la mise en 
scène est assurée par 
Clément Borne et 
Maxime Jeannerat. 

Les comédiens répètent, 
tant bien que mal, une 
pièce qu'ils joueront 
demain soir, pour la 
première fois.  

Ils ne sont pas prêts et 
rien ne se passe comme 
prévu : Sandra est 
témoin d'un 
cambriolage, Arthur est 
victime d'une arnaque, 
Jacques déprime et la 
police débarque !           

                     
Commence alors une  
enquête qui va 
déclencher une              
succession de 
mensonges, quiproquos, 
délires, 

rebondissements...  

Forcément, toutes les 
conditions sont réunies 
pour que le fiasco soit 
au rendez‑vous le soir 
de la première...  

Une comédie hilarante 
complètement 
déjantée ! Nous 
espérons que le théâtre 
de la Jeunesse ne sera 
pas aussi un fiasco !... 

Arthur : Le mari de 
Sandra. Comédien, il 
joue le rôle de Jules 
Dupantois : Gaël 
Willemin 

Jacques : Comédien, il 
joue le rôle de Louis 
Legendre : Yvan Borne 

Dominique : Le metteur 
en scène : Landry 
Paupe 

Arsène : Le 
Commissaire de Police : 
Sylvain Choffat 

Sandra : La femme 
d'Arthur. Comédienne, 
elle joue le rôle de la 
bonne : Célia Guéry 

Marie. Anne : 
Comédienne, elle joue le 
rôle de Rosalie : Liame 
Paupe 

Étant donné que les 
seules comédiennes qui 
font partie de notre 
jeunesse vont partir à 
l'étranger On a décidé 
de recruter 2 jeunes 
filles de la Jeunesse de 
Saint-Ursanne et 
environs. 

Les acteurs monteront 
sur scène le samedi 3 

mars à 20h, le 
dimanche 4 mars à 
14h30, le vendredi 9 
mars et le samedi 10 
mars à 20h, à la salle 
communale 
d’Epauvillers.  

La dernière 
représentation sera 

suivie d’une 
soirée 
dansante 
avec repas 
chaud et du 
fameux bar 
de la 
Jeunesse. 
Les 
réservations 
sont d’ores 
et déjà 
possible au 
032 461 36 
43 (heures 
des repas). 

PS : pour la 
photo, on 
s'est dit qu'il 
ne faudrait 
quand 

même pas oublier notre 
cher président, Landry 
Paupe, qui n'était pas là 
au moment de la faire.  

Du coup, grâce aux 
talents informatiques de 
notre secrétaire, on a 
collé sa tête sur la 
photo, et pour le 
soutenir on a pris sa 
photo pour sa 
candidature PDC au 
conseil communal... 
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Le Groupe OUVERTURE tient à 
remercier toutes les personnes 
qui ont soutenu la candidature de 
Nicolas Maître à la mairie et la 
Liste ③ OUVERTURE. Même si 
nous pouvons regretter que la 
mairie nous ait échappé, il n’en 
demeure pas moins que nous 
pouvons nous flatter d’avoir fait 
un excellent résultat pour 
l’ensemble de ces élections. Ce 
qui prouve au passage 
qu’OUVERTURE fait bien partie du 
paysage « politique » de notre 
commune de Clos du Doubs. Le 
fait de conserver trois sièges à 
l’Exécutif prouve également 
qu’une grande partie de notre 
population reconnaît et soutient 

notre travail, concrétisé à travers 
de nombreux projets communaux 
et lancés sur notre initiative. A 
terme, la confirmation de votre 
confiance à notre groupe se 
traduira par notre volonté de 
poursuivre avec le même 
dynamisme et dans la même 
continuité durant la prochaine 
législature 2018-2022. Nous 
restons bien évidemment à votre 
disposition pour répondre à vos 

interrogations ou à toute autre 
attente. 
 
Nous en profitons pour vous 
souhaiter à toutes les citoyennes 
et tous les citoyens de Clos du 
Doubs de belles et heureuses 
fêtes de fin d’années. 
 
Saint-Ursanne, 23.10.2017 
Nicolas Maître, Jacques 
Vuillaume, Ephrem Theurillat, 
Colombe Koller, Franz Reumer et 
Urs Erne et sympathisants 

Carnaval 
sera vert ! 

 

Même si l’année n’est 
pas terminée, 
l’Association des parents 

d’élèves (APE) 
prépare activement 
la fête de Carnaval 
2018. Chaque 
année, le thème 
évoque une couleur 
et l’an prochain ne 
faillira pas à la 
tradition. Le vert 
sera à l’honneur. Il y 
a là de quoi faire 
travailler 

l’imagination de chacun 

pour la confection des 
costumes. La fête se 
déroulera le samedi 10 
février. Rendez-vous 
est donc donné aux 
enfants… et aux adultes 
à 15h30 heures à la 
halle de sport, afin de 
passer d’agréables 
moments pleins de joies 
et de surprises. Le menu 
de cette journée sera 
sensiblement semblable 
aux précédentes 
éditions : visite au Foyer 
pour personnes âgées et 

après-midi récréatif 
avec, naturellement, 
concours de costumes et 
bar à sirop. L’animation 
reste à trouver, mais nul 
doute qu’elle comblera 
petits et grands. Sans 
oublier, en début de 
soirée, la désormais 
traditionnelle pasta 
party qui remporte 
chaque année un succès 
grandissant. Une date à 
retenir, donc. A vos 
agendas ! 
A.C. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Brunod Grégoire  St-Ursanne 
Chopard Yannick  St-Ursanne 
Dias Paulo Jacinto Carlos   St-Ursanne  
Giambérini Alain   Epiquerez  
Gurba Mathieu  Seleute 
Külling Lea   St-Ursanne  
Müller Linus   St-Ursanne  
Silluzio Francesco   St-Ursanne  
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Quel magnifique 
cadeau de Noël ! 
 
La maison rose aux volets bleus, 
tel un paquebot amarré au bord 
du Doubs, va continuer à diffuser 
du bonheur aux plus fragiles, aux 
personnes qui ont besoin de 
souffler et à tous ceux qui 
veulent rêver d’une vie plus 
douce, dans l’amitié, la joie, 
l’amour. 
 
Nous remercions ceux qui ont 
permis la réalisation de ce vaste 
et merveilleux projet, à 
commencer par les vacanciers 
qui nous ont soutenus de leur 
confiance, leur fidélité et leur 
envie que cela continue : merci 
chers amis, sans vous nous n’y 
serions pas arrivés ! 

 
       

Nous 
remercions 
aussi ceux qui 
nous ont 
accompagnés, 
donateurs, 
membres de la 
Fondation, 
artisans, 
architectes, 
nos amis, nos 
familles qui 
sont restés 
mobilisés près 
de nous. 
Notre 
gratitude est 
immense, notre foi bien ancrée 
et notre engagement toujours 
intact. 
Merci  et en avant pour la vie en 
rose ! 
 

Rendez-vous le samedi 5 mai 
pour les portes ouvertes. 
 
Joyeuses fêtes à tous. 
 
Anne et Sébastien 

 
Les 27 et 28 
avril 2018 avec 
IMAGIN’AIRS, 
ce sera comme dans 
une boîte de 
chocolat… 
 

Né il y a tout juste 8 ans, le 
GROUPE VOCAL 
IMAGIN’AIRS présentera son 
cinquième concert exclusif les 
vendredi 27 et samedi 28 
avril 2018 à 20 heures à la 
halle des fêtes de Saint-
Ursanne, avec un tout nouveau 
répertoire, fidèle à la chanson 
française, sous la direction de 
Marianne Cuenin. 
 
Accompagnés d’Ulysse Fueter 
au piano et de Pablo Marchand 
aux percussions, la trentaine de 
choristes qui composent 
Imagin’Airs se réjouissent déjà 
de vous présenter leur prochain 
spectacle                              

"…c'est comme dans une 
boîte de chocolat…". 
 
Les répétitions d’Imagin’Airs 
ont lieu à Montenol chaque 
mercredi soir en dehors des 
vacances scolaires.  
 
Contacts :  
Marianne Cuenin, directrice 
(032 461 38 65 / 
mj.cuenin@bluewin.ch) et 
Jacinthe Jeannerat, présidente 
(032 461 34 70 / 
jacinthe.jeannerat@gmail.com). 
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Un Restaurant  
dans le Clos du 
Doubs? 
 
 

A Saint Ursanne 
Hôtel restaurant des Deux Clefs 
Hôtel restaurant de la Couronne 
Restaurant Maison du Tourisme 
 

A Seleute 
Auberge de la Fontaine 

 
Heures  
d’ouverture 
 
Tél. 032 461 33 90 
 
 

 
Lundi  8 h - 10 h 
Mardi  8 h - 10 h 
Mercredi  8 h - 10 h 
Jeudi  8 h - 11 h 
  16 h - 18 h 15 
Vendredi  8 h - 11 h  
  et 15 h - 18 h15 
Samedi  8 h - 11 h 

 
Ramadan : Ce que disait Eve pour faire avancer le bateau 
Expatriées : Anciennes petites amies mal rangées 
Constipation : Quand la matière fait cale 
Châtaigne : Félin méchant 
Allégorie : Fait d'encourager un gros singe 
Chandail : Jardin plein de gousses 
Saint Ignace : Fête des cheveux 
Syntaxe : Fête des impôts 
Fêtard : Il faut rentrer se coucher 
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Communiqué de la 
rédaction 

La rédaction tient à remercier très 
sincèrement toutes les personnes qui 
soutiennent notre journal régional Reflets  
du Clos du Doubs, sous forme de dons ou 
par un abonnement de soutien. Pour toutes 
les personnes résidant dans la commune de 
Clos du Doubs, il n’est pas prévu de leur 
faire parvenir un second exemplaire puisque 
le journal est diffusé gratuitement par le 
biais du “tout ménage”. Toutefois, à titre 
exceptionnel, nous nous ferons un plaisir de 
satisfaire les demandes qui nous 
parviendront. 
Un grand merci pour ce coup de pouce 
financier qui, nous vous le garantissons, 
sera employé dans sa totalité pour le 
développement de notre action au bénéfice 
de la région.           La rédaction 


On en parle… 
 

Et  toujours la terrasse du Dody… Chez elle, 
c’est vraiment la Fête, merci Béa… même si les 
restos n’en finissent pas de fermer, tristesse… 
Alors que la commune de Clos d’Idées a un 
nouveau maire et que le chauffage à distance 
se rapproche… A Seleute, la Caravane a passé 
et les chiens n’ont pas aboyé… Plus de resto à 
Epauvillers… Ursanne et son 1400ème, c’est tout 
comme… pareil pour la réouverture du Fil, mais 
bien avant… la 75ème des Rangiers est à 
l’horizon… La bière locale, tu aimes?... Quel 
beau marché de Noël… Au revoir et merci, 
Albert… C’est  l’hiver, tu vois quoi... Ou bien? 

 
La rédaction de Reflets 
recherche des collaborateurs, 
avis aux amateurs! 

A VOS 
AGENDAS ! 

Le prochain No de Reflets 
paraîtra  

à la mi-mars 2018 

Le délai de 
réception 

de vos articles, communiqués, 
compte-rendus,  

publicités, annonces pour l'agenda  
ou gags en vrac est  

Fin février 2018 
 

 
PENSEZ-Y POUR ANNONCER OU 
RAPPORTER  UN EVENEMENT,  

UN FAIT, UN PROJET,  
UNE MANIFESTATION DANS 

VOTRE COMMUNE,              
VOTRE SOCIETE  

OU GROUPEMENT,  
VOTRE CERCLE SCOLAIRE, etc. ! 
 

 
Contactez simplement la 

rédaction ! 
reflets@bluewin.ch 

 
                                

 
www.journalreflets.net                       

 

 

JEANNE D'ARC: 
 
- Son nom vient du fait 
qu'elle tirait à l'arc plus 
vite que son ombre. 
...Lucky Jane en 
quelque sorte! 
 
- On l'appelait "La 
Pucelle" car elle était 
vierge depuis son 
enfance.  
...et ta sœur? 
 
- Jeanne détestait les 
Anglais à qui elle 
reprochait de l'avoir 
brûlée vive.     
...origine du BBQ? 

Dans le cadre des cours de 

l’Université Populaire, 
il reste 2 places disponibles 

 pour le cours de 

R E I K I  niveau 1  
Initiation à une méthode de soins par équilibrage énergétique 
afin de canaliser et transmettre à une autre personne, par 
imposition des mains, l’énergie vitale. Le but est d’éveiller un 
processus d’auto-guérison, de renforcer son énergie et de calmer 
ses tensions. 
 

4 mercredis de 14 h À 16 h dès le 17 janvier 2018  
Prix du cours Fr. 80.- 

Inscriptions par courriel : 
laberna1@bluewin.ch.  ou tél. 079 424 88 21 
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 VOTRE RESTO 
PIZZERIA DETENTE 

AU BORD DU 
DOUBS 
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